
LE PROGRAMME D’ACTIONS    TERRITOIRE DURABLE

ACTION NOUVELLE

ACTION POURSUIVIE
MOYENS MIS EN ŒUVRE (déclinaison en actions dans les services)

ACTION 1.2 .7-1
Mettre en place des permanences 
d’écrivain public à la Source
Proposer gratuitement aux per-
sonnes en difficulté un soutien à la 
rédaction et à la compréhension de 
courriers administratifs ou privés.

ACTION 1.2 .7-2
Favoriser la participation 
des habitants aux services 
de la médiathèque
Associer les publics, concevoir des 
actions pour et avec eux. Habituel-
lement destinataires de l’action 
culturelle, les habitants en devien-
draient également acteurs.

ACTION 1.2 .7-3
Conduire une étude relative 
à la mise en place d’un service 
de transport
Étudier la faisabilité de mettre en 
place un service de transport vers 
les sites culturels de la ville, Ermi-
tage-Compostelle et la Source.

ACTION 1.2 .7-4
Développer les actions hors 
les murs de l’école de musique 
Diversifier les propositions, les 
lieux, les moments dans l’année, 
expérimenter de nouvelles formes 
afin de toucher un public toujours 
plus large.

ACTION 1.2 .7-5
Développer les actions et services 
en direction des publics éloignés 
et empêchés de la médiathèque
Prendre en compte les situations 
d’empêchement dans le déve-
loppement des collections de la 
médiathèque et la programmation 
des animations. Aller à la rencontre 
des publics qui ne fréquentent pas 
la Source pour des raisons sociales, 
culturelles ou géographiques.

DÉFI 2
VIE LOCALE ET SOLIDAIRE

Grand projet n°7Culture participative


